
Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel (CSRPN) 
de la région des Pays de la Loire

Commission Espèces – Habitats (CEH)

Projet d'arrêté concernant la Protection de biotope des sites abritant le Peucédan officinal, plante hôte de
la Noctuelle des Peucédans (Gortyna borelii) : vote en ligne

Commission espèces - habitats : 18 membres

La commission espèces-habitats a été saisie pour donner un avis sur un projet d’Arrêté de Protection de
Biotope  (APB)  en  Loire-Atlantique  qui  concerne  le  Peucédan officinal  (Peucedanum  officinale  L.)  et  la
Noctuelle des Peucédans (Gortyna borelii). Le projet a été présenté une première fois le 15 mai 2019. Au vu
des  discussions  en  séance,  les  dates  de  fauche  mentionnées  dans  l’APB  ont  dû  être  rediscutées  avec
Bretagne Vivante et le CBNB pour prendre en compte la totalité du cycle du Peucédan. Un APB n’a pas pour
objectif de définir des modes de gestion mais une activité déjà en place sur un site faisant l’objet d’un
projet d’APB peut être encadrée par l’APB en question.

L’avis des membres a été recueilli de manière électronique via un sondage électronique mis en place par
l’animateur de la commission du 1er au 9 décembre 2019. Quatre choix ont été proposés aux membres : 
PCC : Pas de Consultation par Courriel souhaitée sur ce sujet (passage en commission)
CCF : Consultation par Courriel avis Favorable
CCA : Consultation par Courriel Abstention
CCD : Consultation par Courriel avis Défavorable

Les cartes demandées par plusieurs membres du CSRPN lors de la consultation seront annexées à l’arrêté
de protection de biotope.

Il est proposé par les membres d’ajouter dans les considérants l’appui technique du CBNB. 

Les membres de la commission souhaitent qu’un suivi de la mise en œuvre de cet APB soit mis en place. Il
pourra permettre de présenter un état de la mise en œuvre des préconisations (dates de fauches) ainsi
qu’une évaluation de l’adéquation entre mesures proposées et cycle de vie de la Noctuelle des Peucédans. 

Le résultat du vote est présenté ci-dessous :

Avis de la CEH concernant le projet d’APB :
- favorable : 10
- abstention : 8
- contre : 0

Fait le 10 décembre 2019 Jean-Guy ROBIN, animateur de la Commission


